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d'oxemples de faits d'armes plus audarieux que Texpedition de la colonne de cavalerie

commandee par Grierson.
(A suivre.)

REPERTOIRE RA1SONNE DES LOIS ET ARRETES MILITAIRES
DE LA CONFEDERATION SUISSE.

Nous empruntons ccttc indication, venant combler une lacune
souvent senlie, ä l'utile volume, recemment paru ä Lausanne, de MM.

les juges Bippert et Bornand :

Decret sur Tinslruclion des armes speciales, 16 juin 1849, T. 46,
p. exvm.

Ce decret n'a eu qu'une valeur momentanee.
Decret aecordant des pouvoirs pour metlre des troupes sur pied,

30 juin 1849, T. 46, p. clxxxi.
Ce decret n'a eu qu'une valeur momentanee.
Circulaire ä ce sujet, 24 juillet 1849, T. 46, p. ccxxiv.
Cette circulaire n'a eu qu'une valeur momentanee.
Arrete sur Techelonnement des troupes aux frontieres, 3 juillet

1849, T. 46, p. ccxxvm.
Cet arrete n'a eu qu'une valeur momentanee.
Decret renouvelant les pleins pouvoirs en vue de la sürete de la

Confederation, 8 aoüt 1849, T. 46, p. ccxxxiv.
D'une valeur momentanee.
Decret sur Tachevement de la transformation des fusils ä silex, 4

decembre 1849, T. 46, p. CCCV.
Ce decret n'a plus de valeur.
Loi sur l'organisation militaire föderale du 8 mai 1850, T. 47,

p. Cix.
Les valeurs renfermees dans cette loi ont ete tranformöes en nouvelle

monnaie par l'arrete du 23 decembre 1851.
Le tableau 18 a ötö modifiö, pour ce qui concerne la solde du personnel

des ambulances, par la loi du 2 fevrier 1853.
Les art. 8 et 9 ont öte modifies par l'arrete du 28 juillet 1853, en ce sens

que les cantons ont ete autorises ä former la reserve federale d'hommes de
meme classe que ceux de Teiite.

Le § b de Tarrete du 28 juillet 1853 est lui-meme modifie par l'arrete du
3 juillet 1861.

L'art. 70, § b, a öle modifie par l'arrete du IG janvier 1854, en ce qui
concerne la duröe des cours de repetition de cavalerie.

L'art. 148 a öle rapporte par Tart. 414 du reglement sur Thabillement du
27 aoüt 1852.

Les art. 70, 71, 79 et 117 onl ete abroges par la loi du 30 janvier 1854
sur Tinstruction des carabiniers, en tant que les dispositions de cette loi sont
contraires ä celles de la loi du 8 mai 1850.

L'art. 72 a öte modifiö par l'arrete du 3 juillet 1861 sur le recrutement
de la cavalerie.

Les dispositions concernant les batteries de fusees sont rapportees et rem-
placees par la loi du 5 fevrier 1862.

Cette loi est aussi modifiöe considerablenient par celle du 15 juillet 1862,
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spöcialement en ses articles 21 ä 26, 62, 64 ä 66, 69, et en ses tableaux
sous nos 1, 2, 3, 5, 10, 11.

Les dispositions concernant l'organisation et la romposilion des balteries
de montagne sont modifiees par la loi du 21 juillet 1862.

La solde des guides (tableau 14), a öle modifiec par la loi du 23 janvier
1860.

Instructions pour Tadminisltation du materiel, ne sont pas au recueil.
Onl ete rapportees par celles de 1862.
Loi sur les exemptions et les exclusions du service, 19 juillet 1850.
Voyez Militaire — exemptiou.
Reglement sur Tinslruclion des instructeurs d'infanterie et de

carabiniers, 27 septembre 1850, T. 47, p. cclxxix.
Rapporte par l'arrete du 14 decembre 1859.
Loi sur Tarmement et Tequipement des carabiniers, 21 decembre

1850, T. 47, p. ccccxxxiv.
Bapportee par la loi du 1er aoüt 1864.

Ordonnance sur les indemnites de voyage des ofiiciers federaux
en inspection, 13 janvier 1851, T. 48, p. lui.

II a ötö statue ä nouveau, en 1856 et 1862, sur les indeinnilös des
fonctionnaires miliiaires föderaux.

Ordonnance sur Tadmission des aspirants aux ecoles federales, 15

janvier 1851, T. 48, p. lv.
Bapportee par le reglement du 25 novembre 1857.

Ordonnance sur l'entree des recrues aux ecoles federales, 15 janvier

1851, T. 48, p. lxiv.
Bapportee par le reglement du 25 novembre 1857.

Instruction pour le colonel federal de carabiniers, 22 fevrier 1851,
T. 48, p. lxxiii.

Instruction pour le colonel federal de cavalerie, 24 fevrier 1851,
T. 48, p. lxxx.

Arrete sur Tarmement et Tequipement des carabiniers, 13 mai
1851, T. 48, p. cxxxix.

Cet arrete, chiffre 3, a öle complete par celui du 7 aoüt 1854.

Ordonnance sur la force metallique des bouebes ä feu, C juin 1851,
T. 48, p. cliv.

Instruction pour l'inspecteur federal d'arlillerie, 16 juin 1851, T.
48, p. clxxii.

Bapportee par celles de 1862.

Loi sur Tbabillement, Tarmement et Tequipement de Tarmee föderale,

27 aoüt 1851, T. 48, p. ccccxxm.
Modifiee par celle du 21 decembre 1860, et pour Tequipement de cheval

par celle du 23 janvier 1863. L'art. 39 est rapporte par la loi du 1er aoüt

Loi sur les contingents en hommes, chevaux et materiel pour Tarmee

federale, 27 aoüt 1851, T. 48, p. cccclxiv.
Modifiee par celle du 16 juillet 1852.
Ce qui concerne les batteries de fusees est modifiö par l'arrete du 5 fövrier

1862, et ce qui concerne l'organisation et la composition des batteries de

montagne, par la loi du 21 juillet 1862.
En outre l'arrölö du 23 lövrier 1861 a forme un bataillon commun des

compagnies delachees de Bäle-Ville, Schaffhouse el Appenzell (Rh.-Ext.).
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Instruction pour l'inspecteur du genie, 1er oclobre 1851, T. 48, p.

DCXCIV.
Reglement sur Thabillement et Tarmement des instructeurs

födöraux, 28 novembre 1851, T. 48, p. dccxliv.
Modifie par l'arrölö du 16 mars 1861.
Arrete Iransformanl en nouvelle monnaie les valeurs fixees dans le

reglement (Tadministralion du 14 aoül 1845, et dans la loi sur
l'organisation du 8 mai 1850, 23 decembre 1851, T. 48, p. dcclxviii.

Modifiö par la loi du 2 fevrier 1853, döterminant ä nouveau des indemnites

transformees par Tarröte du 30 decembre 1856 et par la loi du 28 janvier

1863 sur les indemnites de logement et la nourriture des troupes.
Reglement sur l'entree des cadres, 20 fevrier 1852.
N'est pas au recueil.
Bapporte par le reglement du 25 novembre 1857.
Instruction pour le service de sante dans les ecoles, 21 mars

1852, T. 49, p. xxiv.
Arrete sur lc tarif de l'indemnite pour le materiel de guerre ä

fournir par les cantons pour le service des ecoles föderales, 24 mars
1852, T. 49, p. xxxm.

Lc tarif pour harnacheinent est modifie par l'arrölö du 12 aoül 1861.
Loi modifiant celle du 27 aoüt 1851 sur les contingents en hommes,

chevaux et materiel de guerre pour Tarmee federale, 16 juillet
1852, T. 49, p. lv.

Loi sur les pensions ä allouer aux blesses de Tarmee federale ou
aux familles de ceux qui ont succombö, 7 aoüt 1852, T. 49, p. cn.

Reglement sur Thabillement, etc., de Tarmee föderale, 2/ aoüt
1852.

Ce reglement n'est pas au recueil. L'arrete du 7 aoüt 1854 modifie Tart.
256. II a subi d'ailleurs des modifications ensuile de la loi du 21 decembre
1860, qui modifie celle sur Thabillement de 1851.

Instructions pour le commissaire federal des guerres sur la place de

Thoune, 26 novembre 1852.
Ces instructions ne figurent pas au recueil.

Loi modifiant le tableau 18 de Ia loi sur Torganisalion mililaire
föderale pour ce qui concerne la solde du personnel des ambulances,
2 fevrier 1853, T. 50, p. cxx.

Loi approuvant la loi militaire de Zug, 14 fevrier 1853, T. 50, p,
CLXIX.

Ordonnance sur le numerotage des unites tactiques, 4 mars 1853,
T. 50, p. clxxvih.

L'arrete du 29 mai 1854 modifie le numerotage des compagnies de
carabiniers nos 22 et 23 de Zürich et de Schwytz.

Ordonnance sur la construction des bouches ä feu, ainsi que les
dimensions des obusiers, 4 mars 1853, T. 50, p. cxcvn.

Ordonnance sur le nombre et les especes de coups pour les
bouches ä feu ä fournir par les cantons, 8 mars 1853, T. 50, p. eexv.

L'art. 2 est abrogö en ce qui concerne les cartouches pour les obusiers
longs de 24 liv. et les obusiers de 12 liv., par Tordonnance du 3 decembre
1856.

Ordonnance sur Torganisalion des batteries ä fusees, 26 mars 1853,
T. 50, p. CCLXYH.



— 363 -
Arrete sur les rasscniblcmenls de troupes cn 1854, 14 juillet 1853,

T. 50, p. ccxc.
Arrete modifiant les articles 8 et 9 de la loi du 8 mai 1850 sur

Torganisalion militaire, 28 juillet 1853, T. 50, p. CCCXXX1I.
Le !j b de Tart. I01 est modifie par l'arrölö du 3 juillet 1861 sur le

recrutement de la cavalerie.
Arrete approuvant la loi mililaire de Glaris, 26 aoül 1853, T. 50,

p. CCCCLXXXIV.
Ordonnance sur Tarmemenl et Tequipement des chasseurs, 19

decembre 1853, T. 50, p. dx.
Ordonnance sur les devoirs, le recrutement el Tinstruction des

guides, 28 deeemhre 1853, T. 50, p. dxvh.
Arrete modifiant Tart. 70 § b de la loi mililaire de 1850, quant ä

la duree des cours de röpelition de Ia cavalerie, 16 janvier 1855, T.
54, p. ix.

Ordonnance sur Tecole centrale, 21 janvier 1854, T. 51, p. xix.
Bapportee par le reglement du 25 novembre 1857.
Loi sur Tinstruction des carahiniers, 30 janvier 1854, T. 51, p.

XLvi.
L'art. 3, § 1er, est modifie par Tart. 13 de la loi du 15 juillet 1862.
Ariele approuvant la loi militaire vaudoise, 27 fevrier 1854, T. 51,

p. xcv.
Reglement d'cxeculion sur Tinslruclion des carabiniers, 10 mars

1854, T. 51, p. xcvn.
Modifie par celui du 21 decembre 1855 et rapporte par celui du 25

novembre 18o7.
Arrete modifiant le numerotage des unites tactiques, 29 mai 1854,

T. 51, p. cxxix.
Ariele sur Tatelier d'armes, 20 juillet 1854, T. 51, p. clxxi.
D'une valeur momentanee.
Arrete sur le complement de Tequipement du sac de chasse des

carabiniers, 7 aoüt 1854, T. 51, p. cxcvii.
Arrete sur les reglements provisoires d'exercices, 18 decembre

1854, T. 51, p. ccxliv.
D'une valeur momentanee.
Ariele sUspendant Tintroduclion du fusil de chasseur, 20 decembre

1854, T. 51, p. cclyii.
Arrete ralitiant la loi mililaire de Schaffouse, 26 octobre 1855, T.

52, p. cliv.
Arrete ratifiant la loi mililaire d'Uri, 9 novembre 'f855, T. 52, p.

CLVI.
Changement au reglement d'execution pour Tinstruction des

carabiniers, 21 decembre 1855, T. 52, p. excix.
Rapporte par le reglement du 25 novembre 1857.
Arrete adoptant le» reglemenls d'exercices pour Tinfanterie avec

diverses modifications, 26 juillet 1856, T. 53. p. ciaxviii.
Ariele sur Tintroduclion du fusil de chasseurs, 25 septembre 1856,

T. 53, p. eexiv.
Cet arrete a recu une extension par celui du 14 decembre 1860.

Ordonnance sur la charge et les munilions des obusiers longs, 3
decembre 1856, T. 53, p. eexu.
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Arrete sur l'indemnite des chevaux qui perissent an service, 30

decembre 1856, T. 53, p. crx.
Ordonnance sur Tadmission de corps surnumeraires dans les ecoles

militaires federales, 13 juin 1857, T. 54, p. lvi.
Loi creanl un adjoint (instructeur en chef de Tinfanterie) au

departement militaire, 5 aoül 1857, T. 54, p. cl.
Abrogee par celle du 30 juillet 1858 sur la creation des fonctions permanentes.

Reglement general sur le choix des recrues et la lenue des ecoles
militaires federales pour les armes speciales, 25 novembre 1857, T.
54, p. clxxv.

L'art. 42 est rapporte par l'arrölö du 16 mars 1861 et les articles 51 et
52 sont rapportös par l'arrete du 4 aoüt 1862 pour autant qu'ils concernent
les indemnites de transport ä l'öcole centrale.

Arrete sur Tintroduetion des fusils rayes Prelaz-Burnand, 26 janvier

1859, T. 56, p. excix.
Cet arrete a recu une extension par celui du 14 döcembre 1860.
Ordonnance sur les indemnites de voyage, 23 fevrier 1859.
N'est pas au recueil.
A ete rapportee par celle du 1er avril 1861.
Arrete sur la solde d'ecole du commissariat et du personnel de

sante, A avril 1859 (vol. de 1861), T. 58, p. xym.
Ariele approuvant le reglement sur ie service de sante, 30juillet

1859, T. 56, p. cdxli.
Reglement sur les fusils de chasseurs el les fusils d'infanlerie

transformes, les caisses d'outils d'armuriers et de pieces de rechange
pour bataillons d'infanterie et sur la confection et le chargement des
munilions, 16 septembre 1859, T. 56. p. cdlxviii.

Arrete sur la formation d'instrucleurs pour Tinfanterie, 14 decembre

1859, T. 56, p. dxiii.
L'art. 8 est rapporte et remplace par l'arrete du 20 novembre 1861.
Arrete approuvant la loi additionnclle militaire du Valais, 14

decembre 1859, T. 56, p. dxxii.
Reglement pour les officiers visitant les etablissements militaires ä

Tetranger, 18 janvier 1860, T. 57, p. xciv.
Loi sur la solde des guides altaches ä un etat-major ainsi que des

ordonnancesä cheval, 23 janvier 1860, T. 57, p. cvui.
Loi sur Tinstruction par la Confederation des officiers d'infanlerie,

30 janvier 1860, T. 57, p. cxxxiii.
Arrele sur les armes ä feu portatives, 31 janvier 1860, T. 57, p.

CXXXVIII.
D'une valeur momentanee.

Arrete aecordant des pouvoirs au Conseil föderal relativement au
reglement sur le service en campagne, 31 janvier 1860, T. 57, p. cxli.

Le reglement est en vigueur jusqu'ä la fin de 1863 ensuite de l'arrete du
6 fevrier 1862.

Arrele demandant un projet (Thabillement mililaire, 3 fevrier
1860, T. 57, p. clxv.

D'une valeur momentanee.
Ordonnance sur Torganisalion de la landwehr, 5 juillet 1860, T.

57, p. cclxv.
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Arrete sur le complement de Tarmement de Tinfanterie, 14

decembre 1860, T. 57, p. cdix.
Loi sur quelques modifications ä Thabillement et ä Tequipement

de Tarmee, 21 decembre 1860, T. 57, p. cdxxvi.
Arrete sur la formation en un bataillon commun des compagnies

detachees des cantons de Bäle-Ville, Schaffouse et Appenzell (Rh.-
Ext.), 23 fevrier 1861, T. 58, p. vn.

Arrete sur Thabillemenl et Tarmement des instructeurs federaux
et des aspirants des armes speciales, 16 mars 1861, T. 58, p. xx.

Cet arrete n'aura plus de valeur apres la redaction definitive du nouveau
reglement d'habillement.

Arrete fixant les indemnites pour les officiers et sous-officiers
voyageant isolement, 1er avril 1861, T. 58, p. xxni.

Arrete sur le recrutement de la cavalerie, 3 juillet 1861, T. 58, p.
XXXIII.

Arrele sur Tintroduetion de canons rayes (12 batteries), .24 juillet
1861, T. 58, p. lxvii.

Cet arrete a recu une extension par celui du 23 decembre 1863.
Arrete approuvant la loi militaire de Saint-Gall, 2 aoüt 1861, T. 58,

p. LXXX1V.

Arrete sur l'indemnite pour harnachement des chevaux du train,
12 aoüt 1861, T. 58, p. lxxxvi.

Arrete approuvant la loi mililaire de Zürich, 9 septembre 1861, T.
58, p. lxxxviii.

Arrete sur Tintroduclion des canons rayes en execution de celui du
24 juillet 1861, d'apres le sysleme du colonel Muller, 1er nov. 1861,
T. 58, p. xc.

Ordonnance sur les transports militaires par chemins de fer, 18
novembre 1861, T. 59 (vol. de 1862), p. cdxx.

Arrete modifiant celui du \A decembre 1859 sur la formation
d'instructeurs d'infanterie, 20 novembre 1861, T. 58, p. xcn.

Arrete approuvant la loi modificative militaire de Berne, 20 decembre

1861, T. 58, p. xcvn.
Arrele sur le service el Tatlelage des batteries rayees de 4 liv., 3

fevrier 1862, T. 59, p. xxvim.
Complete par l'arrete du 24 fövrier 1862.
Loi sur la röorganisation des batteries de fusees, 5 fevrier 1862,

T. 59, p. xu.
Arrete prorogeant le reglement provisoire sur le service de

campagne jusqu'ä la fin de 1863, 6 fevrier 1862, T. 59, p. lxxii.
Arrete aecordant un credit pour essais ulterieurs d'armes ä feu

portatives, fev. 1862, T. 69, p. lxxiv.
Arrele approuvant la loi modificative mililaire de Fribourg, 12

fevrier 1862, T. 59, p. cxxxvi.
Arrete ratifiant la loi mililaire de Neuchätel, 24 fevrier 1862, T.

59, p. cxxxvui.
Arrele sur le lirage au sort pour Ie service et Tatlelage de Irois

batteries rayees de 4 livres, 24 fevrier 1862, T. 59, p. ext,.

Arretö sur le reglement pour les manceuvres de force de pieces
de campagne et de posilion, 28 fevrier 1862, T. 59, p. exux.
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Arrete sur l'instruction pour le service des obusiers de montagne,

12 mars 1862, T. 59, p. cu.
Arrete sur les affüls de löle pour les canons rayes, 14 mars 1862,

T. 59, p. cliv.
Arrete approuvant la loi modificalive militaire de Bale-Ville, 14

mars 1862, T. 59, p. clvi.
Arrete sur Tindemnile de vovage des inspecteurs federaux, 22 avril

1862, T. 59, p. ccvn.
Arrete sur Tinstruction pour le service des balleries k fusees, 2

juin 1862, T. 59, p. ccxx.
Arrete ratifiant la loi modificaliice mililaire de Schaffhouse, le 14

juillet 1862, T. 59, p. ccxlii.
Loi modifiant celle de 1850 sur Torganisalion militaire föderale,

15 juillet 1862, T. 59, p. ccxuv.
Arrete sur la petition d'ofiiciers vaudois sur la position falle aux

officiers qui sortent de Tetat-major federal, 18 juillet 1862, T. 59, p.
CCLVl.

Loi sur la röorganisation des batteries de montagne, 21 juillet
1862, T. 59, p. cclxi.

Arrete sur Tötablissement d'une ecole föderale de tir, 25 juillet
1862, T. 59, p. cclxxxvi.

D'une valeur momentanee.
Arrele adoptant Tordonnance pour le chevalet et le chariot ä fusees,

5 seplembre 1862, T. 59, p. cccxxm.
Instruction pour l'inspecteur federal de Tartillerie, 22 septembre

1862, T. 59, p. cccxxiv.
Instruction pour Tinslructeur-chef de Tartillerie, 22 septembre

1862, T. 59, p. cccxxxn.
Instruction pour Tadministrateur du materiel de guerre, 22

septembre 1862, T. 59, p. cccxi..
Instruction pour la commission föderale d'artillerie, 22 seplembre

1862, T. 59, p. cccxlvi.
Arrete sur l'indemnite de voyage des officiers el sous-officiers

appeles ä Tecole militaire centrale, 4 aoüt 1862, T. 59, p. crxxxxiu.
Arrete sur l'entretien du materiel des batteries rayees, 8 seplembre

1862, T. 59, p. CCCI.XXX1U.

Arrete approuvant la loi militaire de Zug, 7 novembre 1862, T.
59, p. ccclxxxv.

Ordonnance sur les laxes ä payer aux chemins de fer pour les

transports militaires, 24 decembre 1862, T. 59, p. coxvn.
Arrete approuvant la loi militaire vaudoise, 29 decembre 1862,

T. 59, p. cdxxh.
Loi sur l'introduction d'un nouvel öquipement de cheval, 23

janvier 1863, T. 60, p. xxviii.
Arrete sur Tintroduetion d'un nouveau fusil d'infanlerie, 28 janvier

1863, T. 60, p. xxxin.
Loi sur les indemnites pour les logements militaires et la nourriture

des troupes, 28 janvier 1863, T. 60, p. xxxvi.
Reglement sur les subsides ä accorder aux societes de tir, 8 avril

1863, T. 60, p. nvm.
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Remplace par celui du 1er mai 1864.
Arretö approuvant la loi mililaire de Geneve, 8 mai 1863, T. 60,

p. CXIII.
Arrele sur Torganisalion et la gestion du commissariat superieur

des guerres, 27 mai 1863, T. 60, p. cxv.
Instruction pour Tadjoint da departement mililaire (chef du

personnel), 22 juin 1863, T. 60, p. exem.
Arrete sur l'organisation et la gestion de la chancellerie du

departement mililaire, 22 juin 1863, T. 60, p. cci.
Arrele adoptant le reglement pour le service de campagne, 24 juillet
1863, T. 60, p. ccLvin.

Arrete sur la construction d'une caserne et Tötablissement d'une
nouvelle ligne de tir ä Thoune, 25 juillet 1863, T. 60, p. cclxvii.

Arrele approuvant le reglement sur le service interieur, 31 juillet
1863, T. 60, p. cclxxyix.

Arrele concernant Texeculion de Tarmement de Tinfanterie, 31

juillet 1803, T. 60, p. ccxcu.
Loi sur Tarmement et Tequipement des carabiniers, 1er aoüt 1863,

T. 60, p. ccxcvn.
Reglement pour Tadministralion de la rögie des chevaux de Ia

Confederation ä Thoune, 19 octobre 1863, T. 60, p. cccxxxvn.
Arrete sur Textension du Systeme des canons rayös, 23 decembre

1863, T. 60, p. cdiii.
Arrete sur Tordonnance du nouveau fusil d'infanterie, 23 decembre

1863, T. 60, p. cnxxiu.
(Voyez encore capitulation, credits supplementaires, enrölements,

fonctionnaires föderaux, fortifications, justice mililaire, neutralitö.)
Loi sur les exemptions et les exclusions du service mililaire, 19

juillet 1850, T. 47, p. ccvm.
Les art. 4 et 6 sont modifies par l'arrete du 20 juillet 1853. Celte loi est

aussi modifiee par l'arrete du 23 juillet 1855.
Arrete modifiant les art. 4 et 0 de la loi pröcödente, 20 juillet

1853, T. 50, p. ccciv.
Arretes des 26 janvier, 4 avril et 25 mai 1855 sur l'exemption

mililaire d'employes aux chemins de fer du Centre, de St-Gall el du
Nord-Est.

Ne sont pas au recueil.
Arrete exemplant les employes de l'Ouest, 15 juin 1855, T. 52, p. i.i.
Arrete sur l'exemption des fonctionnaires aux tölögraphes, 23 juillet

1855, T, 52, p. ci.
Arrete exemplant les remplacants tle divers emploves des chemins

de fer, 15 juillet 1856, T. 53, p. cxviu.
Arrele exemplant des employes du Cenlral-Suisse, 11 juin 1858,

T. 55, p. xxxvi.
Dit pour ceux du Jura-industriel, 7 mai 1859, T. 56, p. cccxxiv
Convention avec la Prusse pour l'exemption militaire, 7/18 novembre

1859, T. 56, p. dx.
Arrete d'exemplion militaire pour ceux du Franco-Suisse, 21 mars

1860, T. 57, p. clxxxviii.
Dit pour ceux de la ligne d'Italie, 9 avril 1860, T. 57, p. cxciv.
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Dit pour le chef du mouvement de TOuest-Suisse, 29 avril 1861,

T. 58, p. xxvi.
Declaration avec le grand-duche de Hesse sur l'exemption mililaire,

1860, T. 57, p. cccxc.
Adhesion du Valaisä cette Convention, 1800, T. 58 (v. de 1801), p. xvi.
Adhesion de Vaud ä celte Convention, 1862, T. 69, p. cciu, ainsi

qu'ä celles conclues avec le Wurtemberg, la Prusse, Bremc et laBaviere.
Declaration avec Breme sur Texemplion militaire, 1860, T. 57, p.

cccxciv.
Declaration avec les Pays-Bas sur Texemplion militaire, 1862, T.

59, p. cccxui.
Adhesion de Vaud k une Convention sur Texemplion militaire avec

Nassau, 1864.

BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE.

Un de nos concitoyens, M. Victor Ceresole, söjournant ä Venise, a fait dans
les archives de la Serönissime Republique des trouvailles importantes pour l'his—
loire militaire de la Suisse, et dont il vient de publicr le resultat.

M. Cerösole avait fait paraitre, il y a quelques mois dejä, un premier opuscule
fort interessant, une autobiographie du cölebre duc Henri de Bohan. Cette notice,
dalee de Coire ie 21 avril 1637, eiait inedite; M. Geresole l'a publiee pour ia

premiere fois en Tenrichissant de notes historiques.
Cette publication n'etait qu'un fragment d'un travail bien plus considerable que

pröparait M. Cerösole. Sous le titre de : La Republique de Venise et les Suisses,
il vient de faire imprimer ä Venise, en langue frangaise, un premier releve analy-
lique des prineipaux manuscrils des archives de Venise se rapportanlä la Suisse.

Les plus anciens documents dans lesquels parait un nom suisse, sonl des
annöes 1563 et 1364. Beaucoup d'entr'eux ont du etre dötruils ä cetle epoque re-
culöe dans les incendies qui ont plus d'une fois devaste le palais des Doges et
ses archives. Les actes du 15e siecle sont plus nombreux, alors qu'il exislait döjä
un traite entre la Suisse et Venise.

L'epoque oü les relations entre les deux Bepubliques ont ete les plus elroites,
c'est le 16e et le 17e siecle. C'esl aussi de cette epoque que traite la plus grande
parlie de l'ouvrage et nous y trouvons une moisson remarquablement riebe II
serait impossible d'en donner un bref apercu. Nous nous bornons ä citer par exemple,

les relations faites heure par heure, par des agents venitiens, des diverses

pöripölies de la bataille de Marignan.
En revanche les papiers de l'epoque de Bourgogne manquent entierement, ce

qui est assez curieux; on se trouve toujours reduit, pour les evenements com-
muns aux Suisses et aux Italiens, aux depeches des ambassadeurs milanais pres
du duc Charles-le-Temeraire, publiees par M. de Gingins.

— Toutle monde connait dans Ia Suisse allemande Texcellent manuel de M. le

colonel federal Schädler, sur les devoirs du soldat suisse dans le service intörieur,
de garde et de campagne. II y est le vade mecum de chaque milicien; ce qui se

juslifie pleinement quand on sait que, dans mainte occasion, il peut tenir lieu des

reglements eux-memes. Nous apprenons que ce petit livre va etre traduit et
publie en frangais par les soins de M. le lieutenant federal Cerösole Adolphe,
employö au Departement militaire föderal. II sera imprime en format aussi portatif
qu'un porte-monnaie, el paraitra dans le couranl de decembre prochain chez MM.
Monlandon freres ä Neuchälel. Les miliciens de la Suisse frangaise feront sans
nul doute un bon aecueil ä cette utile publication.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, C1TE-DERRIERE, 3.
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